
LES TROPHÉES DE 
L’AGROÉCOLOGIE
Le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation  avec  

le soutien financier du Crédit Agricole,  récompensera les 
initiatives innovantes  des agriculteurs selon trois catégories :

 GRAND PRIX DE LA DÉMARCHE COLLECTIVE.
 PRIX DE L’INNOVATION.

 PRIX DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE.

Concours doté de 21 000 euros

 PARTICIPEZ AU CONCOURS 2021-2022.

Téléchargez le dossier de candidature sur :

agriculture.gouv.fr/trophees-agroecologie
Candidatures ouvertes du 8 avril au 1er juin 2021

et jusqu’au 15 décembre 2021 pour le prix de l’enseignement agricole


